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GGEENNEEPPIIEERRRREE  

SSoocciiééttéé  cciivvii llee  ddee  ppllaacceemmeenntt  iimmmmoobbii ll iieerr  àà  ccaappii ttaall   vvaarriiaabbllee,,     

aauu  ccaappii ttaall   mmiinniimmuumm  ddee  776600  000000  eeuurrooss  

9911--9933  bboouulleevvaarrdd  PPaasstteeuurr--  7755001155  PPaarriiss  

331133  884499  997788  RRCCSS  PPAARRIISS  

 

*   *   * 

AAVVIISS  DDEE  CCOONNVVOOCCAATTIIOONN    

ÀÀ  LL''AASSSSEEMMBBLLÉÉEE  GGÉÉNNÉÉRRAALLEE    MMIIXXTTEE  DDUU  2266  JJUUIINN  22002255  

*   *   * 
 

Les Associés de la Société GENEPIERRE sont convoqués, sur première convocation : 
 

le jeudi 26 Juin 2025 à 10 heures 

 
à la Villa M 

24/30 Boulevard Pasteur 

75015 PARIS 
 
en Assemblée Générale Mixte, en vue de délibérer sur l’ordre du jour exposé ci-après : 

 
Si cette Assemblée ne peut valablement délibérer faute de réunir le quorum requis, les 
Associés seront à nouveau convoqués. 

 
Ordre du jour à titre Ordinaire : 
 

- Lecture du rapport de gestion de la Société de Gestion concernant le dernier exercice clos,  
- Lecture des rapports du Conseil de Surveillance sur la gestion de la SCPI et sur les 

conventions visées par l'article L 214-106 du Code Monétaire et Financier, 

- Lecture des rapports du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels du dernier 
exercice clos et sur les conventions visées par l'article L 214-106 du Code monétaire et 
f inancier, 

- Approbation des comptes annuels du dernier exercice clos,  
- Approbation des conventions réglementées visées par l’article L214-106 du Code 

monétaire et f inancier intervenues entre la SCPI et la Société de Gestion, ou tout associé 

de cette dernière, 
- Quitus à la Société de Gestion, 
- Quitus au Conseil de Surveillance, 

- Prélèvement sur la prime d’émission d’un montant permettant le maintien du report à 
nouveau unitaire existant, 

- Distribution des plus-values de cession d’immeubles, 

- Impôt sur les plus-values immobilières, 

- Autorisation d’imputation du compte des plus ou moins-values de cession débiteur sur la 

prime d'émission 
- Approbation des valeurs de la SCPI, 

- Fixation de la rémunération du Conseil de Surveillance, 
- Pouvoirs en vue des formalités  
 

Ordre du jour à titre Extraordinaire : 
 
- Réduction du capital social non motivée par des pertes par voie de réduction de la valeur 

nominale des parts sociales sans impact sur le prix de souscription 
- Alignement du montant des f rais prévus dans les statuts sur le montant des f rais prévus par 

la note d’information de la SCPI 

- Modif ication des statuts pour tenir compte des évolutions législatives 2024 
- Modif ication de la note d’information pour tenir compte des évolutions législatives  
- Modif ication des statuts pour tenir compte des évolutions législatives 2025 

- Possibilité d’organiser des assemblées générales par voie de télécommunication  
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Il est rappelé l’importance pour les Associés de participer à cette Assemblée, qui ne peut 
valablement délibérer, sur première convocation, sur les résolutions du ressort de l ’Assemblée 

Générale Ordinaire, que si les Associés présents ou représentés détiennent au moins le quart 
du capital de la Société GENEPIERRE. 
 

Il est rappelé l’importance pour les Associés de participer à cette Assemblée, qui ne peut 
valablement délibérer, sur première convocation, sur les résolutions du ressort de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire, que si les Associés présents ou représentés détiennent au moins la 

moitié du capital de la Société GENEPIERRE. 
 
 

TEXTE DES RESOLUTIONS A TITRE ORDINAIRE 
 

PREMIERE RESOLUTION 

(Approbation des comptes annuels) 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, 
  
après avoir entendu la lecture des rapports : 

 

• de la Société de gestion,  
 

• du Conseil de surveillance, 
 

• et du Commissaire aux comptes, 
 

approuve dans tous leurs développements les rapports de gestion établis par la Société de 
gestion et le Conseil de surveillance ainsi que les comptes annuels du dernier exercice clos tels 
qu'ils lui ont été présentés et approuve en conséquence les opérations traduites par ces 

comptes ou résumées dans ces rapports. 
 
 

DEUXIEME RESOLUTION 
(Approbation des conventions règlementées) 

 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, 
  

après avoir entendu la lecture des rapports du Conseil de surveillance et du Commissaire aux 
comptes sur les conventions visées à l'article L 214-106 du Code monétaire et f inancier,  
 

approuve les conventions visées dans ces rapports. 
 

TROISIEME RESOLUTION 

(Quitus à la Société de Gestion) 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, 
 
après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de gestion et du Conseil de 

surveillance,  
 
donne quitus à la Société de gestion de sa mission pour l'exercice écoulé.  

 
QUATRIEME RESOLUTION 

(Quitus au Conseil de Surveillance) 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, 
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après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de gestion et du Conseil de 

surveillance,  
 
donne quitus au Conseil de surveillance de sa mission pour l'exercice écoulé. 

 
CINQUIEME RESOLUTION 

(Maintien du report à nouveau unitaire) 

 
L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires,  

 
prend acte, de l’af fectation sur le poste report à nouveau d’une somme de 15 585,54 € 
prélevée sur la prime d’émission, permettant de reconstituer, pour les porteurs présents au 31 

décembre 2024, leur niveau de report à nouveau par part nette du report à nouveau distribué 
en 2025. 
 

SIXIEME RESOLUTION 
(Affectation du résultat et fixation du dividende) 

 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires,  
 

ayant pris acte que: 
 

-  le résultat du dernier exercice clos de : 29 328 855,00 € 

-  augmenté du report à nouveau 

antérieur de : 
19 645 991,36 € 

-  augmenté de l’af fectation par 
prélèvement sur la prime d’émission de : 

3 817,06 € 

  

constitue un bénéf ice distribuable de :  48 978 663,42 € 

 
 

décide de l’af fecter :  

à la distribution d’un  

dividende à hauteur de : 

 
Dont :  
 

 
 
 

 
 
Dont :  

 
  

31 237 068,68 € 

 
30 174 967,26 €  

Soit 8,52 € par part de la SCPI 

en pleine jouissance 
correspondant au montant des 

acomptes déjà versés aux 

associés en 2024 
 

1 062 101,42 €  

Soit 0,30 € par part 
correspondant au prélèvement 
sur le report à nouveau versés 

en Avril 2025 
  

 

au compte de « report à nouveau » à 
hauteur de : 

 

 
17 741 594,74 € 

 Soit 5,01€ 

Par part de la SCPI 
 
L’Assemblée Générale prend acte que le report à nouveau avant prise en compte de l’acompte 

versé aux associés en 2025 ressortirait à 18 803 696,16 €, soit 5,31 € par part de la SCPI en 
pleine jouissance au 31 décembre 2024. 
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SEPTIEME RESOLUTION 
(Distribution des plus-values de cession d’immeubles) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, 

 
prend acte de la distribution de sommes d’un montant total de 4 770 342,53 €, soit 1,35 € par 
part en pleine jouissance, prélevées sur le compte de réserve des "plus ou moins -value sur 

cessions d’immeubles", conformément à la 7e résolution de la précédente Assemblée 
Générale, 
  

autorise la Société de gestion à distribuer aux associés des sommes prélevées sur le compte 
de réserve des « plus ou moins-value sur cessions d’immeubles » dans la limite du stock des 
plus-values nettes réalisées en compte à la f in du trimestre civil précédent. 

 
décide que pour les parts faisant l’objet d’un démembrement de propriété, la distribution de ces 
sommes sera ef fectuée au prof it de l’usufruitier, sauf  disposition prévue entre les parties et 

portée à la connaissance de la Société de Gestion, 
 
et précise que cette autorisation est donnée jusqu'à l’Assemblée Générale statuant sur les 

comptes de l’exercice en cours. 
 

HUITIEME RESOLUTION 

(Impôt sur les plus-values immobilières) 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires,   
 
autorise la Société de gestion à procéder au paiement, au nom et pour le compte des seuls 

associés personnes physiques de la SCPI, de l'imposition des plus -values des particuliers 
résultant des cessions d'actifs immobiliers qui pourraient être réalisées par la SCPI lors de 
l’exercice en cours, 

 
autorise en conséquence l’imputation de cette somme sur le montant de la plus -value 
comptable qui pourrait être réalisée lors de l’exercice en cours,  

 
autorise également la Société de gestion, compte tenu de la diversité des régimes f iscaux 
existants entre les associés de la SCPI et pour garantir une stricte égalité entre ces derniers, à : 

 

• recalculer un montant d’impôt théorique sur la base de l’impôt réellement versé, 
 

• procéder au versement de la dif férence entre l’impôt théorique et l’impôt payé :  
 
o aux associés non assujettis à l’imposition des plus-values des particuliers (personnes 

morales), 

o aux associés partiellement assujettis (non-résidents), 
 

• imputer la dif férence entre l’impôt théorique et l’impôt payé au compte de plus -value 

immobilière de la SCPI. 
 
et prend acte que le montant de l’impôt payé sur les cessions d’immeubles réalisées au cours 

du dernier exercice clos s’élève à 354 748,00 €. 
  
et prend acte que le montant versé au titre de la dif férence entre l’impôt théorique et l’impôt 

payé au prof it des associés non assujettis ou partiellement assujettis s’élève à 810 969,50 €.  
 
 

NEUVIEME RESOLUTION 
(Autorisation d’imputation du compte des plus ou moins-values de cession débiteur sur la prime 

d'émission) 
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L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées ordinaires, 
  
connaissance prise du rapport du Conseil de Surveillance et du rapport de la Société de 

Gestion, 
  
Autorise, lors de chaque arrêté trimestriel, la Société de gestion à procéder à l’imputation du 

solde débiteur du compte des plus ou moins-values de cession à cette date sur le compte prime 
d’émission  af in d'apurer les pertes nettes constatées à la f in du trimestre,  
  

et précise que cette autorisation est donnée jusqu'à l’Assemblée Générale statuant sur les 
comptes de l’exercice en cours. 
 

 
DIXIEME RESOLUTION 

(Approbation des valeurs de la SCPI) 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires,  

 
conformément aux dispositions de l’article L 214-109 du Code monétaire et f inancier, 
 

approuve les valeurs de la SCPI à la clôture du dernier exercice telles qu’elles f igurent dans 
l’annexe au rapport de la Société de gestion, à savoir :  
 

• valeur nette comptable :  
736 477 981,34 €, soit 208,00 € par part, 

• valeur de réalisation :  
538 323 668,91 €, soit 152,03 € par part, 

• valeur de reconstitution :  
621 046 755,98 €, soit 175,40 € par part. 

 

 
ONZIEME RESOLUTION 

(Rémunération du Conseil de Surveillance) 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires,  

 
fixe à 18.000 € la rémunération globale à allouer au Conseil de surveillance au titre de 
l'exercice en cours, 

 
et précise que les f rais de déplacement des membres du Conseil de surveillance seront 
remboursés dans le cadre des règles f ixées par le règlement intérieur du Conseil de 

surveillance. 
 

TEXTE DES RESOLUTIONS A TITRE EXTRAORDINAIRE 

 
DOUZIEME RESOLUTION 

(Réduction du capital social non motivée par des pertes par voie de réduction de la valeur 

nominale des parts sociales sans impact sur le prix de souscription) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 

générales extraordinaires, 

après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de Gestion et du Conseil de 

Surveillance, 
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rappelle que la valeur nominale des parts de la SCPI telle que prévue par les statuts est de 

cent cinquante-trois (153) euros; 

rappelle que l’article 12 de l’ordonnance n° 2024-662 du 3 juillet 2024 (l’ « Ordonnance 
2024 ») portant modernisation du régime des fonds d'investissement alternatifs a supprimé pour 
les SCPI l’exigence d’un montant nominal minimal de cent cinquante (150) euros par part af in 

de permettre aux SCPI d’avoir un prix de souscription inférieur à ce plancher;  

décide à compter de la date d’adoption de la présente résolution : 

- de diminuer la valeur nominale des parts sociales de la SCPI à hauteur de cent cinquante-

deux (152) euros, pour la ramener de cent cinquante-trois (153) euros à un (1) euro ; 

- d’af fecter corrélativement sur le compte prime d’émission le produit de la réduction de 

capital ; 

- de f ixer le capital social maximum statutaire à (3 540 811) euros, divisé en 3 540 811 

parts de un (1) euro de valeur nominale chacune ; 

constate que, compte tenu des modalités de réduction du capital, la répartition du capital social 

de la SCPI ne sera pas modif iée du fait de la réduction de capital, et que le nombre de parts 

possédées par chacun des associés demeurera inchangé. 

constate que la réduction de capital n’aura pas d’incidence sur le prix de souscription et sur le 

prix de retraits qui resteront inchangés.  

décide corrélativement d’apporter aux articles 7.1 « Apports » et 7.2 « Capital Social » des 

statuts les modif ications apparaissant ci-dessous dans la colonne « Rédaction des articles 7.1 

et 7.2 après modification » : 

Rédaction des articles 7.1 et 7.2 avant 

modification 

Rédaction des articles 7.1 et 7.2 après 

modification 

7.1 Apports  

Lors de la constitution de la Société, le capital 

d’origine de la Société, conformément aux 

dispositions applicables aux sociétés civiles 

de placement immobilier, a été souscrit en 

totalité et en numéraire à hauteur de 

160.721.298 euros par les associés 

fondateurs.  

Aux termes des décisions de l’assemblée 

générale extraordinaire de la Société en date 

du 21 juillet 2014 et de la décision de la 

Société de gestion en date du 28 août 2014, 

le capital social de la Société a été porté à 

225 362 880 euros, par la création de 422.494 

parts nouvelles d’une valeur nominale de 153 

euros chacune, toutes entièrement libérées, 

résultant de la fusion absorption de la société 

7.1 Apports  

Lors de la constitution de la Société, le capital 

d’origine de la Société, conformément aux 

dispositions applicables aux sociétés civiles 

de placement immobilier, a été souscrit en 

totalité et en numéraire à hauteur de 

160.721.298 euros par les associés 

fondateurs.  

Aux termes des décisions de l’assemblée 

générale extraordinaire de la Société en date 

du 21 juillet 2014 et de la décision de la 

Société de gestion en date du 28 août 2014, 

le capital social de la Société a été porté à 

225 362 880 euros, par la création de 422.494 

parts nouvelles d’une valeur nominale de 153 

euros chacune, toutes entièrement libérées, 

résultant de la fusion absorption de la société 
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Géné-Entreprise par la Société. Géné-Entreprise par la Société. 

 L’assemblée générale extraordinaire en 

date du 26 juin 2025 a décidé de réduire le 

capital social par voie de réduction de la 

valeur nominale des parts sociales pour la 

ramener de 153 euros à 1 euro ; le produit 

de la réduction de capital a été porté au 

compte  prime d’émission. Depuis lors, le 

montant du capital social statutaire est de 

(3 540 811) euros, divisé en 3 540 811 parts 

de 1 euro de valeur nominale chacune. 

7.2 Capital Social  

• Capital social effectif  

À la date de l’insertion d’une clause de 

variabilité du capital dans les statuts de la 

Société, le capital social est f ixé à la somme 

de 225.362.880 euros divisé en 1.472.960 

parts de 153 euros chacune.  

 

 

 

 

• Capital social minimum  

Conformément aux dispositions de l’article L 

214-88 du Code monétaire et f inancier, le 

montant du capital social minimum est de 760 

000 euros.  

• Capital social maximum  

La société de gestion est autorisée à f ixer le 

capital social maximum dans une limite de 

3.300.000.000 euros. Le capital maximum f ixé 

par la société de gestion sera porté à la 

connaissance du public par un avis publié au 

Bulletin des Annonces Légales Obligatoires.  

Le capital social maximum constitue le plafond 

en deçà duquel les souscriptions pourront être 

reçues. Il n’existe aucune obligation 

d’atteindre le montant du capital social 

7.2 Capital Social  

• Capital social effectif  

À la date de l’insertion d’une clause de 

variabilité du capital dans les statuts de la 

Société, le capital social est f ixé à la somme 

de 225.362.880 euros divisé en 1.472.960 

parts de 153 euros chacune. 

À la date de réduction du capital social non 

motivée par des pertes par voie de 

réduction de la valeur nominale des parts 

de la SCPI, le capital social est fixé à la 

somme de (3 540 811) euros divisé en 3 

540 811 parts de un (1) euro chacune. 

• Capital social minimum  

Conformément aux dispositions de l’article L 

214-88 du Code monétaire et f inancier, le 

montant du capital social minimum est de 760 

000 euros.  

• Capital social maximum  

La société de gestion est autorisée à f ixer le 

capital social maximum dans une limite de 

760.000.000  euros. Le capital maximum f ixé 

par la société de gestion sera porté à la 

connaissance du public par un avis publié au 

Bulletin des Annonces Légales Obligatoires . 

Le capital social maximum constitue le plafond 

en deçà duquel les souscriptions pourront être 

reçues. Il n’existe aucune obligation 

d’atteindre le montant du capital social 
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maximum statutaire. maximum statutaire. 

 

autorise la Société de Gestion à modif ier en conséquence la note d’information de la SCPI af in 

d’y insérer le nouveau montant de la valeur nominale des parts de la SCPI.  

TREIZIEME RESOLUTION 
(Alignement du montant des frais prévus dans les statuts sur le montant des frais prévus par la 

note d’information de la SCPI) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 

générales extraordinaires, 

après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de Gestion et du Conseil de 

Surveillance, 

rappelle que dans le cadre de la loi de f inances pour 2020, le régime de TVA applicable aux 

f rais de gestion des fonds d’investissement, en ce compris des SCPI, a été modif ié af in 

d’aligner la législation f rançaise sur le droit européen ;  

rappelle que à compter du 1er janvier 2020, les commissions relatives à la gestion f inancière 

(fund management) et à la gestion stratégique (asset management) de la SCPI n’ont plus été 

assujetties à la TVA, à la dif férence de la commission relative à la gestion locative (property 

management) et aux f rais de comptabilité ; 

rappelle que la note d’information de la SCPI avait été mise à jour pour ref léter ces nouvelles 

modalités ; 

décide, dans un souci d’alignement avec la note d’information,  de procéder à une simple mise 

à jour des statuts, sans que cela n’implique une augmentation des f rais et commissions à la 

charge des associés ;  

décide corrélativement d’apporter à l’article 22 « RÉMUNÉRATION DE LA SOCIÉTÉ DE 

GESTION » des statuts les modif ications apparaissant ci-dessous dans la colonne « Rédaction 

de l’article 22 après modification » : 

Rédaction de l’article 22 avant 

modification 
Rédaction de l’article 22 après modification 

ARTICLE 22 – RÉMUNÉRATION DE LA 

SOCIÉTÉ DE GESTION 

[…] 

La société de gestion percevra :  

1° Pour les études et recherches ef fectuées 

en vue d’augmenter le patrimoine immobilier, 

la prospection et la collecte des capitaux, une 

commission de souscription de 10 % 

maximum HT (soit 10,4 % maximum TTC) du 

produit de chaque souscription, prime 

ARTICLE 22 – RÉMUNÉRATION DE LA 

SOCIÉTÉ DE GESTION 

[…] 

La société de gestion percevra :  

1° Pour les études et recherches ef fectuées 

en vue d’augmenter le patrimoine immobilier, 

la prospection et la collecte des capitaux, une 

commission de souscription de 10 % 

maximum HT (soit 10,4 % maximum TTC)TTI 

du produit de chaque souscription, prime 
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d’émission incluse.  

Le taux ef fectif  de cette commission est f ixé 

par la société de gestion, dans la limite du 

taux maximum mentionné ci-dessus. Il est 

mentionné dans le bulletin de souscription et 

le bulletin de retrait et il est publié sur le site 

internet de la société de gestion.  

La société de gestion prélèvera, pour ses 

besoins, les sommes correspondantes sur les  

fonds sociaux, sans qu’il soit nécessaire 

d’attendre la libération totale des apports des 

associés. 

d’émission incluse.  

Le taux ef fectif  de cette commission est f ixé 

par la société de gestion, dans la limite du 

taux maximum mentionné ci-dessus. Il est 

mentionné dans le bulletin de souscription et 

le bulletin de retrait et il est publié sur le site 

internet de la société de gestion.  

La société de gestion prélèvera, pour ses 

besoins, les sommes correspondantes sur les 

fonds sociaux, sans qu’il soit nécessaire 

d’attendre la libération totale des apports des 

associés. 

2° Pour la gestion des biens sociaux, 

l’administration de la Société, l’information 

des associés, l’encaissement des loyers et la 

répartition des résultats, une rémunération 

plafonnée à un montant correspondant à 10 

% hors taxes (soit une commission maximum 

de 12 % TTC) du montant des produits 

locatifs hors taxes encaissés, à l’exception 

faite de l’indemnité compensatrice de T.V.A., 

incluant également les recettes brutes hors 

taxes encaissées par les sociétés dans 

lesquelles la Société détient une participation, 

à proportion de ladite participation, et des 

autres produits encaissés, en ce compris 

notamment les dividendes provenant de 

participations dans des sociétés, les 

rémunérations de comptes courants d’associé 

et distributions de prime.  

La société de gestion prélèvera les sommes 

correspondantes au fur et à mesure de 

l’encaissement de ses recettes par la Société, 

et par les sociétés dans lesquelles elle détient 

une participation le cas échéant.  

La société de gestion pourra faire payer 

directement par la Société tout ou partie de la 

rémunération de ses mandataires ou de ses 

délégués, à qui il aurait conféré, sous sa 

responsabilité, une activité pour des objets 

déterminés, conformément à l’Article 20 ci-

dessus, par déduction sur les sommes lui 

revenant. 

2° Pour la gestion des biens sociaux, 

l’administration de la Société, l’information des 

associés, l’encaissement des loyers et la 

répartition des résultats, une rémunération 

plafonnée à un montant correspondant à 10 % 

hors taxes (soit une commission maximum de 

12 % TTC) du montant des produits locatifs 

hors taxes encaissés, à l’exception faite de 

l’indemnité compensatrice de T.V.A., incluant 

également les recettes brutes hors taxes 

encaissées par les sociétés dans lesquelles la 

Société détient une participation, à proportion 

de ladite participation, et des autres produits 

encaissés, en ce compris notamment les 

dividendes provenant de participations dans 

des sociétés, les rémunérations de comptes 

courants d’associé et distributions de prime. et  

les éventuels délégataires perçoivent à titre de 

commission de gestion une rémunération 

plafonnée à un montant correspondant à dix 

(10) % maximum HT du montant : 

des produits locatifs hors taxes 

encaissés, incluant également 

les produits locatifs des 

sociétés dans lesquelles la 

Société détient une 

participation à proportion de 

ladite participation ; 

des autres produits encaissés, en ce 

compris notamment les 

dividendes provenant de 

participations dans des 

sociétés, les rémunérations de 

comptes courants d’associé et  
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distributions de prime. 

Cette rémunération est destinée à couvrir 

les frais courants d’administration et de 

gestion de la Société, ainsi que ceux 

relatifs aux property management (gestion 

opérationnelle des immeubles) et aux 

prestations comptables de la Société. 

Seule la rémunération des property 

managers et celle des prestataires 

comptables sera majorée de la TVA au taux 

en vigueur. 

La société de gestion prélèvera les sommes 

correspondantes au fur et à mesure de 

l’encaissement de ses recettes par la Société, 

et par les sociétés dans lesquelles elle détient 

une participation le cas échéant.  

La société de gestion pourra faire payer 

directement par la Société tout ou partie de la 

rémunération de ses mandataires ou de ses 

délégués, à qui il aurait conféré, sous sa 

responsabilité, une activité pour des objets 

déterminés, conformément à l’Article 20 ci-

dessus, par déduction sur les sommes lui 

revenant. 

3° Pour la cession d’actifs immobiliers ou de 

participations et en cas de réinvestissement 

du produit de cession des actifs immobiliers, 

une commission d’arbitrage et de remploi se 

décomposant comme suit :  

- Lors de la cession d’actifs immobiliers 

: 1,25 % HT (soit 1,50 % TTC) du prix 

de vente net vendeur, ce taux 

pouvant être :  

• Soit majoré de 20%, soit 1,50% HT 

(1,80% TTC), dans l’hypothèse d’une 

vente à un prix supérieur à la dernière 

valeur d’expertise des actifs 

immobiliers ;  

• Soit minoré de 20%, soit 1% HT (1,20 

% TTC), dans l’hypothèse d’une vente 

à un prix inférieur à la dernière valeur 

d’expertise des actifs immobiliers ; 

- En cas de réinvestissement du produit 

3° Pour la cession d’actifs immobiliers ou de 

participations et en cas de réinvestissement 

du produit de cession des actifs immobiliers, 

une commission d’arbitrage et de remploi se 

décomposant comme suit :  

- Lors de la cession d’actifs immobiliers  

: 1,25 % HT (soit 1,50 % TTC)TTI du 

prix de vente net vendeur, ce taux 

pouvant être :  

• Soit majoré de 20%, soit 1,50% HT 

(1,80% TTC)TTI, dans l’hypothèse 

d’une vente à un prix supérieur à la 

dernière valeur d’expertise des actifs 

immobiliers ;  

• Soit minoré de 20%, soit 1% HT (1,20 

% TTC)TTI, dans l’hypothèse d’une 

vente à un prix inférieur à la dernière 

valeur d’expertise des actifs 

immobiliers ; 
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de cession d’actifs immobiliers : 1,25 

% HT (soit 1,50 % TTC) du prix 

d’acquisition net vendeur.  

Le taux ef fectif  sera de 0,75 % HT (soit 0,90 

% TTC) en cas de transaction (cession ou 

acquisition) conclue entre deux sociétés 

gérées par Amundi Immobilier. 

Cette commission sera facturée par la société 

de gestion à la Société ou aux sociétés dans 

lesquelles la Société détient une participation 

le cas échéant, et prélevée par la société de 

gestion à la date de l’acquisition ou de la 

cession de l’immeuble.  

Il est précisé en tant que de besoin qu’en cas 

de cession de parts ou actions de sociétés 

dans lesquelles la Société détient une 

participation, l’assiette de la commission de 

cession correspondra à la valorisation des 

actifs immobiliers détenus par la ou les 

sociétés dont les parts sont acquises ou 

cédées telle retenue dans le cadre de la 

transaction en quote-part de détention par la 

Société. 

- En cas de réinvestissement du produit 

de cession d’actifs immobiliers : 1,25 

% HT (soit 1,50 % TTC)TTI du prix 

d’acquisition net vendeur.  

Le taux ef fectif  sera de 0,75 % HT (soit 0,90 % 

TTC)TTI en cas de transaction (cession ou 

acquisition) conclue entre deux sociétés 

gérées par Amundi Immobilier. 

Cette commission sera facturée par la société 

de gestion à la Société ou aux sociétés dans 

lesquelles la Société détient une participation 

le cas échéant, et prélevée par la société de 

gestion à la date de l’acquisition ou de la 

cession de l’immeuble.  

Il est précisé en tant que de besoin qu’en cas 

de cession de parts ou actions de sociétés 

dans lesquelles la Société détient une 

participation, l’assiette de la commission de 

cession correspondra à la valorisation des 

actifs immobiliers détenus par la ou les 

sociétés dont les parts sont acquises ou 

cédées telle retenue dans le cadre de la 

transaction en quote-part de détention par la 

Société. 

5°  

a) Pour toute cession de parts résultant 

d’une transaction réalisée par 

confrontation des ordres d’achat et de 

vente en application de l’article L. 

214-93 du Code Monétaire et 

Financier, la société de gestion 

percevra une commission 

d’intervention de 5 % hors taxes du 

montant revenant au cédant et à la 

charge de l’acquéreur.  

b) En cas de cession de parts sans 

intervention de la société de gestion, 

ainsi qu’en cas de transmission à titre 

gratuit, la société de gestion percevra 

à titre de f rais de dossier une 

commission de 50 € HT quel que soit 

le nombre de parts cédées. 

5°  

a) Pour toute cession de parts résultant 

d’une transaction réalisée par 

confrontation des ordres d’achat et de 

vente en application de l’article L. 214-

93 du Code Monétaire et Financier, la 

société de gestion percevra une 

commission d’intervention de 5 % hors  

taxesTTI du montant revenant au 

cédant et à la charge de l’acquéreur.  

b) En cas de cession de parts sans 

intervention de la société de gestion, 

ainsi qu’en cas de transmission à titre 

gratuit, la société de gestion percevra 

à titre de f rais de dossier une 

commission de 50 € HTTTI quel que 

soit le nombre de parts cédées. 

6° Pour tout retrait de parts, la société de 

gestion peut percevoir une commission en 

6° Pour tout retrait de parts, la société de 

gestion peut percevoir une commission en cas 
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cas de retrait de parts de la Société de 1% 

maximum du prix du retrait. Le taux ef fectif de 

la commission de retrait est f ixé par la société 

de gestion dans la limite du taux maximum. Il 

est mentionné dans le bulletin de retrait et est 

publié sur le site internet de la société de 

gestion. 

de retrait de parts de la Société de 1% 

maximum TTI du prix du retrait. Le taux ef fectif  

de la commission de retrait est f ixé par la 

société de gestion dans la limite du taux 

maximum. Il est mentionné dans le bulletin de 

retrait et est publié sur le site internet de la 

société de gestion. 

7° Pour la mise en place de f inancements 

bancaires, la société de gestion peut 

percevoir une commission de f inancement 

d’un montant de 0,20% HT maximum (soit 

0,24 % TTC maximum) du montant du prêt 

bancaire négocié par la société de gestion, 

pour le compte de la Société ou de ses 

f iliales. 

7° Pour la mise en place de f inancements 

bancaires, la société de gestion peut percevoir 

une commission de f inancement d’un montant 

de 0,20% HT maximum (soit 0,24 % TTC 

maximum)TTI du montant du prêt bancaire 

négocié par la société de gestion, pour le 

compte de la Société ou de ses f iliales. 

8° Pour la gestion des sociétés dans 

lesquelles la Société détient une participation, 

la société de gestion percevra des f rais de 

fund management au titre de la gestion des 

participations d’un montant forfaitaire de 10 

000 euros HT par an et par participation à due 

proportion du pourcentage de détention de la 

Société au sein de la participation.  

Toutes les sommes dues à la société de 

gestion lui restent déf initivement acquises et 

ne sauraient faire l’objet d’un remboursement 

quelconque, à quelque moment ou pour 

quelque cause que ce soit, sauf  conventions 

particulières contraires.  

En tant que de besoin, il est précisé que, 

s’agissant des actifs détenus au travers de 

sociétés dans lesquelles la Société détient 

une participation, pour chaque nature de 

commissions détaillées ci-avant, la somme 

des commissions perçues par la société de 

gestion en sa qualité de gérant desdites 

sociétés et de celles perçues par la société de 

gestion au titre de ses fonctions au sein de la 

Société, ou au titre des fonctions comprises 

dans sa mission, ne pourra pas se cumuler et 

dépasser les taux f ixés ci-avant. 

8° Pour la gestion des sociétés dans 

lesquelles la Société détient une participation, 

la société de gestion percevra des f rais de 

fund management au titre de la gestion des 

participations d’un montant forfaitaire de 10 

000 euros HTTTI par an et par participation à 

due proportion du pourcentage de détention 

de la Société au sein de la participation.  

Toutes les sommes dues à la société de 

gestion lui restent déf initivement acquises et 

ne sauraient faire l’objet d’un remboursement 

quelconque, à quelque moment ou pour 

quelque cause que ce soit, sauf  conventions 

particulières contraires.  

En tant que de besoin, il est précisé que, 

s’agissant des actifs détenus au travers de 

sociétés dans lesquelles la Société détient une 

participation, pour chaque nature de 

commissions détaillées ci-avant, la somme 

des commissions perçues par la société de 

gestion en sa qualité de gérant desdites 

sociétés et de celles perçues par la société de 

gestion au titre de ses fonctions au sein de la 

Société, ou au titre des fonctions comprises 

dans sa mission, ne pourra pas se cumuler et 

dépasser les taux f ixés ci-avant. 

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire précise que les autres dispositions de l’article 

22 « RÉMUNÉRATION DE LA SOCIÉTÉ DE GESTION » ne sont pas modif iées.  
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QUATORZIEME RESOLUTION 

(Modification des statuts pour tenir compte des évolutions législatives 2024) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 

générales extraordinaires, 

après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de Gestion et du Conseil de 

Surveillance, 

rappelle que l’Ordonnance 2024 a modif ié le régime juridique des SCPI. L’Assemblée Générale 

constate en particulier que :  

- l’article 8 de l’Ordonnance 2024 a étendu l’objet et les actifs éligibles des SCPI 

notamment pour leur permettre de s’adapter aux nouveaux besoins des locataires et 

contribuer davantage à la transition écologique ;  

- l’article 11 de l’Ordonnance 2024 a modif ié le régime de validation des valeurs de 

reconstitution et de réalisation des SCPI, en supprimant le recours à une assemblée 

générale ou au conseil de surveillance, et en obligeant les SCPI à capital variable à 

arrêter ces valeurs à la f in de chaque premier semestre ainsi qu’à la clôture de chaque 

exercice ; 

constate que certains articles des statuts de la SCPI ne tiennent pas compte des récentes 

évolutions législatives et réglementaires des SCPI ;  

décide de modif ier, af in de tenir compte des évolutions apportées par l’Ordonnance 2024, 

certaines dispositions des statuts ;  

décide de modif ier, af in de tenir compte des évolutions apportées par l’Ordonnance 2024, la 

stratégie d’investissement de la note d’information de la SCPI ; 

décide en conséquence de modif ier les statuts selon les modalités suivantes :  

• d’apporter à l’article 2 « OBJET » des statuts les modif ications apparaissant ci-dessous 

dans la colonne « Rédaction de l’article 2 après modification » : 

Rédaction de l’article 2 avant modification Rédaction de l’article 2 après modification 

ARTICLE 2 – OBJET 

La Société a pour objet en France et à 

l’étranger : 

- l’acquisition directe ou indirecte, y 

compris en l’état futur d’achèvement, et 

la gestion d’un patrimoine immobilier 

locatif  ; 

- l’acquisition et la gestion d’immeubles 

qu’elle fait construire exclusivement en 

vue de leur location ;  

ARTICLE 2 – OBJET 

La Société a pour objet en France et à 

l’étranger : 

- l’acquisition directe ou indirecte, y 

compris en l’état futur d’achèvement, et 

la gestion d’un patrimoine immobilier 

locatif  ; 

- l’acquisition et la gestion d’immeubles 

qu’elle fait construire exclusivement en 

vue de leur location ;  
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Pour les besoins de cette gestion, la Société 

peut, directement et indirectement, 

conformément au cadre législatif  et 

réglementaire, notamment : 

- procéder directement ou en ayant 

recours à des tiers, à des travaux de 

toute nature dans ces immeubles, 

notamment les opérations af férentes à 

leur construction, leur rénovation, leur 

entretien, leur réhabilitation, leur 

amélioration, leur agrandissement, leur 

reconstruction ou leur mise aux normes 

environnementales ou énergétiques, 

leur transformation, leur changement de 

destination ou leur restructuration ; 

- acquérir des équipements ou 

installations nécessaires à l’utilisation 

des immeubles ; 

 

 

 

- céder des éléments de patrimoine 

immobilier dès lors qu’elle ne les a pas 

achetés en vue de les revendre et que 

de telles cessions ne présentent pas un 

caractère habituel. Le présent 

paragraphe s’applique que la Société 

détienne directement l’actif  immobilier 

ou par l’intermédiaire d’une société dans 

laquelle elle détient une participation ;  

 

 

 

 

 

- détenir des dépôts et des liquidités, 

consentir sur ses actifs des garanties 

nécessaires à la conclusion des contrats  

relevant de son activité (notamment 

ceux relatifs à la mise en place des 

Pour les besoins de cette gestion, la Société 

peut, directement et indirectement, 

conformément au cadre législatif  et 

réglementaire, notamment : 

- procéder directement ou en ayant 

recours à des tiers, à des travaux de 

toute nature dans ces immeubles, 

notamment les opérations af férentes à 

leur construction, leur rénovation, leur 

entretien, leur réhabilitation, leur 

amélioration, leur agrandissement, leur 

reconstruction ou leur mise aux normes 

environnementales ou énergétiques, 

leur transformation, leur changement de 

destination ou leur restructuration ; 

- acquérir des équipements ou 

installations nécessaires à l’utilisation 

des immeubles acquérir des meubles 

meublants, des biens d’équipement 

ou tous biens meubles affectés aux 

immeubles détenus et nécessaires au 

fonctionnement, à l’usage ou à 

l’exploitation de ces derniers ; 

- céder des éléments de patrimoine 

immobilier dès lors qu’elle ne les a pas 

achetés en vue de les revendre et que 

de telles cessions ne présentent pas un 

caractère habituel. Le présent 

paragraphe s’applique que la Société 

détienne directement l’actif  immobilier 

ou par l’intermédiaire d’une société dans 

laquelle elle détient une participation ; 

- procéder à l’acquisition directe ou 

indirecte, l’installation, la location ou 

l’exploitation de tout procédé de 

production d’énergies renouvelables 

(en ce compris, la revente de 

l’électricité produite) ; 

- détenir des dépôts et des liquidités, 

consentir sur ses actifs des garanties 

nécessaires à la conclusion des contrats  

relevant de son activité (notamment 

ceux relatifs à la mise en place des 

emprunts), et conclure toute avance en 

compte courant avec les sociétés dont 

elle détient au moins 5 % du capital 
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emprunts), et conclure toute avance en 

compte courant avec les sociétés dont 

elle détient au moins 5 % du capital 

social, dans le respect des dispositions 

applicables du Code monétaire et 

f inancier. ; 

- détenir des instruments f inanciers à 

terme mentionnés à l'article D.211-1 A-I-

1 du Code monétaire et f inancier, en vue 

de la couverture du risque de change ou 

de taux ; 

- réaliser plus généralement toutes 

opérations prévues par l’article L. 214-

114 du Code monétaire et f inancier. 

Les travaux d’amélioration, d’agrandissement, 

de reconstruction et toutes opérations de 

promotion immobilière représenteront au 

maximum 15 % de l’actif  de la Société, 

conformément à l’article R.214-157 du Code 

monétaire et f inancier. 

social, dans le respect des dispositions 

applicables du Code monétaire et 

f inancier. ; 

- détenir des instruments f inanciers à 

terme mentionnés à l'article D.211-1 A-I-

1L. 211-1 III du Code monétaire et 

f inancier, en vue de la couverture du 

risque de change ou de taux ; 

- réaliser plus généralement toutes 

opérations prévues parcompatibles 

avec les dispositions de l’article L. 

214-114 du Code monétaire et f inancier. 

Les travaux d’amélioration, d’agrandissement, 

de reconstruction et toutes opérations de 

promotion immobilière représenteront au 

maximum 15 % de l’actif  de la Société, 

conformément à l’article R.214-157 du Code 

monétaire et f inancier. 

 

• d’apporter à l’article 9 « RETRAIT DES ASSOCIÉS » des statuts les modif ications 

apparaissant ci-dessous dans la colonne « Rédaction de l’article 9 après 

modification » : 

Rédaction de l’article 9 avant modification Rédaction de l’article 9 après modification 

ARTICLE 9 – RETRAIT DES ASSOCIÉS  

[…] 

2° Prix de retrait  

[…] 

• Retrait non-compensé  

Dans l’hypothèse où le retrait n’est 

pas compensé par une souscription 

pendant au minimum deux (2) 

périodes de compensation 

consécutives, le remboursement 

pourra être réalisé par prélèvement 

sur le fonds de remboursement. Il 

pourra s’ef fectuer à un prix qui ne 

ARTICLE 9 – RETRAIT DES ASSOCIÉS 

[…] 

2° Prix de retrait  

[…] 

• Retrait non-compensé  

Dans l’hypothèse où le retrait n’est 

pas compensé par une souscription 

pendant au minimum deux (2) 

périodes de compensation 

consécutives, le remboursement 

pourra être réalisé par prélèvement 

sur le fonds de remboursement. Il 

pourra s’ef fectuer à un prix qui ne 
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peut être :  

(i) ni supérieur au prix de 

souscription en vigueur au 

jour du retrait diminué de la 

commission de souscription,  

(ii) ni inférieur à la dernière 

valeur de réalisation adoptée 

par l’assemblée générale des 

associés, ou le cas échéant 

f ixée en cours d’exercice par 

la société de gestion après 

autorisation du conseil de 

surveillance de la Société, 

diminuée de 10 %, sauf  

accord préalable de l’Autorité 

des Marchés Financiers. 

peut être :  

(i) ni supérieur au prix de 

souscription en vigueur au 

jour du retrait diminué de la 

commission de souscription,  

(ii) ni inférieur à la dernière 

valeur de réalisation adoptée 

par l’assemblée générale des 

associés, ou le cas échéant 

f ixée en cours d’exercice par 

la société de gestion après 

autorisation du conseil de 

surveillance de la 

Sociétéarrêtée par la 

société de gestion, diminuée 

de 10 %, sauf  accord 

préalable de l’Autorité des 

Marchés Financiers. 

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire précise que les autres dispositions de l’article 

9 « RETRAIT DES ASSOCIÉS » ne sont pas modif iées.  

• d’apporter à l’article 12 « AUGMENTATION DU CAPITAL EFFECTIF » des statuts les 

modif ications apparaissant ci-dessous dans la colonne « Rédaction de l’article 12 après 

modification » : 

Rédaction de l’article 12 avant modification Rédaction de l’article 12 après modification 

ARTICLE 12 – AUGMENTATION DU 

CAPITAL EFFECTIF  

[…] 

3° Prix de souscription  

En vertu de la législation relative aux Sociétés 

Civiles de Placement Immobilier, le prix de 

souscription des parts est déterminé sur la 

base de la valeur de reconstitution de la 

Société.  

Tout écart entre le prix de souscription et la 

valeur de reconstitution des parts supérieurs à 

10 % doit être justif ié par la société de gestion 

et notif ié à l’Autorité des Marchés Financiers 

dans des conditions f ixées par arrêté du 

ARTICLE 12 – AUGMENTATION DU 

CAPITAL EFFECTIF  

[…] 

3° Prix de souscription  

En vertu de la législation relative aux Sociétés 

Civiles de Placement Immobilier, le prix de 

souscription des parts est déterminé sur la 

base de la valeur de reconstitution de la 

Société.  

Tout écart entre le prix de souscription et la 

valeur de reconstitution des parts supérieurs à 

10 % doit être justif ié par la société de gestion 

et notif ié à l’Autorité des Marchés Financiers 

dans des conditions f ixées par arrêté du 
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Ministre de l’économie.  

La valeur de reconstitution de la Société est 

égale à la somme de la valeur vénale des 

immeubles et de la valeur nette des autres 

actifs de la Société augmentée de la 

commission de souscription et de l’estimation 

des f rais qui seraient nécessaires pour 

l’acquisition du patrimoine à la date de clôture 

de l’exercice. 

[…] 

Ministre de l’économie.  

La valeur de reconstitution de la Société est 

établie à la clôture de chaque exercice et à 

la situation comptable intermédiaire à 

chaque premier semestre de l’exercice, sur 

la base de la valeur de réalisation et est 

égale à la somme de la valeur vénale des 

immeubles et de la valeur nette des autres 

actifs de la Société augmentée de la 

commission de souscription et de l’estimation 

des f rais qui seraient nécessaires pour 

l’acquisition du patrimoine à la situation 

comptable intermédiaire à chaque premier 

semestre ou à la date de clôture de 

l’exercice. 

[…] 

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire précise que les autres dispositions de l’article 

12 « AUGMENTATION DU CAPITAL EFFECTIF » ne sont pas modif iées.  

• d’apporter à l’article 23 « CONSEIL DE SURVEILLANCE » des statuts les modif ications 

apparaissant ci-dessous dans la colonne « Rédaction de l’article 23 après 

modification » : 

Rédaction de l’article 23 avant modification Rédaction de l’article 23 après modification 

ARTICLE 23 – CONSEIL DE 

SURVEILLANCE   

[…] 

3° Pouvoirs du Conseil de Surveillance 

Le Conseil de Surveillance a pour mission :  

- d’assister la société de gestion dans ses 

tâches de gestion,  

- de présenter, chaque année, à 

l’Assemblée Générale, un rapport de 

synthèse sur l’exécution de sa mission, 

dans lequel il signale, s’il y a lieu, les 

irrégularités et les inexactitudes qu’il 

aurait rencontrées dans la gestion et 

donne son avis sur le rapport de la 

société de gestion ; à cette f in, il peut, à 

toute époque de l’année, opérer les 

ARTICLE 23 – CONSEIL DE 

SURVEILLANCE  

[…] 

3° Pouvoirs du Conseil de Surveillance 

Le Conseil de Surveillance a pour mission :  

- d’assister la société de gestion dans ses 

tâches de gestion,  

- de présenter, chaque année, à 

l’Assemblée Générale, un rapport de 

synthèse sur l’exécution de sa mission, 

dans lequel il signale, s’il y a lieu, les 

irrégularités et les inexactitudes qu’il 

aurait rencontrées dans la gestion de la 

Société et donne son avis sur le rapport 

de la société de gestion ; à cette f in, il 

peut, à toute époque de l’année, opérer 
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vérif ications et les contrôles qu’il juge 

opportuns, se faire communiquer tous 

documents ou demander à la société de 

gestion un rapport sur la situation de la 

Société,  

- de donner son avis sur les questions qui 

pourraient lui être posées en Assemblée 

Générale.  

Cependant il s’abstient de tout acte de 

gestion.  

En cas de défaillance de la société de gestion, 

il convoque une Assemblée Générale devant 

pourvoir à son remplacement. 

En outre, en cours d’exercice et en cas de 

nécessité, le conseil de surveillance peut 

autoriser la modif ication des valeurs 

comptables, de réalisation et de reconstitution 

de la SCPI sur rapport motivé de la société de 

gestion.  

Chaque année, la société de gestion 

communiquera au Conseil de Surveillance la 

stratégie d’investissement de la Société pour 

l’année à venir, incluant la stratégie qui sera 

menée en termes d’endettement, de VEFA, 

d’acquisition et de cessions en France ou à 

l’étranger.  

Enf in, la société de gestion informera, le cas 

échéant, le Conseil de Surveillance 

concernant :  

- l’activité locative en cours ;  

- les f inancements en cours et réalisés 

sur la période écoulée ;  

- les opérations d’acquisition en cours et 

réalisées sur la période écoulée ;  

- les opérations de cession en cours et 

réalisées sur la période écoulée ;  

- les opérations d’acquisition de terrains 

nus avec contrat de promotion 

immobilière, en cours et réalisées sur la 

période écoulée ;  

les vérif ications et les contrôles qu’il juge 

opportuns, se faire communiquer tous 

documents ou demander à la société de 

gestion un rapport sur la situation de la 

Société,  

- d’émettre un avis sur les projets de 

résolutions soumis par la société de 

gestion aux associés de la Société,  

- de donner son avis sur les questions qui 

pourraient lui être posées en Assemblée 

Générale. 

Cependant il s’abstient de tout acte de 

gestion.  

En cas de défaillance de la société de gestion, 

il convoque une Assemblée Générale devant 

pourvoir à son remplacement. 

En outre, en cours d’exercice et en cas de 

nécessité, le conseil de surveillance peut 

autoriser la modif ication des valeurs 

comptables, de réalisation et de reconstitution 

de la SCPI sur rapport motivé de la société de 

gestion.  

Chaque année, la société de gestion 

communiquera au Conseil de Surveillance la 

stratégie d’investissement de la Société pour 

l’année à venir, incluant la stratégie qui sera 

menée en termes d’endettement, de VEFA, 

d’acquisition et de cessions en France ou à 

l’étranger.  

Enf in, la société de gestion informera, le cas 

échéant, le Conseil de Surveillance 

concernant :  

- l’activité locative en cours ;  

- les f inancements en cours et réalisés 

sur la période écoulée ;  

- les opérations d’acquisition en cours et 

réalisées sur la période écoulée ;  

- les opérations de cession en cours et 

réalisées sur la période écoulée ;  

- les opérations d’acquisition de terrains 
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- les travaux en cours sur le patrimoine 

immobilier, hors travaux courants.  

 

nus avec contrat de promotion 

immobilière, en cours et réalisées sur la 

période écoulée ;  

- les travaux en cours sur le patrimoine 

immobilier, hors travaux courants.  

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire précise que les autres dispositions de l’article 

23 « CONSEIL DE SURVEILLANCE » ne sont pas modif iées.  

autorise en conséquence la société de gestion à modif ier la note d’information pour ref léter les 

changements décidés ci-dessus. 
 

QUINZIEME RESOLUTION 

(Modification de la note d’information pour tenir compte des évolutions législatives) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 

générales extraordinaires, 

après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de Gestion et du Conseil de 

Surveillance, 

rappelle que l’Ordonnance 2024 portant modernisation du régime des fonds d'investissement 

alternatifs a modif ié le régime juridique des SCPI. L’Assemblée Générale constate en particulier 

que l’article 8 de l’Ordonnance a étendu l’objet et les actifs éligibles des SCPI notamment pour 

leur permettre de s’adapter aux nouveaux besoins des locataires et contribuer davantage à la 

transition écologique ;  

constate que la stratégie d’investissement prévue par la note d’information de la SCPI ne tient 

pas compte des récentes évolutions législatives et réglementaires des SCPI ;  

décide de modif ier, af in de tenir compte des évolutions apportées par l’Ordonnance 2024, la 

politique de gestion et d’investissement de la note d’information de la SCPI ; 

décide en conséquence d’apporter à l’article 2 « POLITIQUE DE GESTION ET 

D’INVESTISSEMENT DE LA SCPI » de la note d’information les modif ications apparaissant ci-

dessous dans la colonne « Rédaction de l’article 2 après modification » : 

Rédaction de l’article 2 avant modification Rédaction de l’article 2 après modification 

2.1 Politique de gestion 

La SCPI a pour objet : 

- l’acquisition directe ou indirecte, y 

compris en l’état futur d’achèvement, et 

la gestion d’un patrimoine immobilier 

locatif  ;  

- l’acquisition et la gestion d’immeubles 

qu’elle fait construire exclusivement en 

2.1 Politique de gestion  

La SCPI a pour objet : 

- l’acquisition directe ou indirecte, y 

compris en l’état futur d’achèvement, et 

la gestion d’un patrimoine immobilier 

locatif  ;  

- l’acquisition et la gestion d’immeubles 

qu’elle fait construire exclusivement en 
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vue de leur location ; .  

Pour les besoins de cette gestion, la SCPI 

peut, directement ou indirectement, 

conformément au cadre législatif  et 

réglementaire : 

- procéder, directement ou en ayant 

recours à des tiers, à des travaux de 

toute nature dans ces immeubles, 

notamment les opérations af férentes à 

leur construction, leur rénovation, leur 

entretien, leur réhabilitation, leur 

amélioration, leur agrandissement, leur 

reconstruction ou leur mise aux normes 

environnementales ou énergétiques, 

leur transformation, leur changement de 

destination ou leur restructuration ;  

- acquérir des équipements ou 

installations nécessaires à l’utilisation 

des immeubles ;  

- céder des éléments de patrimoine 

immobilier dès lors qu’elle ne les a pas 

achetés en vue de les revendre et que 

de telles cessions ne présentent pas un 

caractère habituel. Le présent 

paragraphe s’applique que la SCPI 

détienne directement l’actif  immobilier 

ou par l’intermédiaire d’une société ; 

- détenir des dépôts et des liquidités, 

consentir sur ses actifs des garanties 

nécessaires à la conclusion des 

contrats relevant de son activité 

(notamment ceux relatifs à la mise en 

place des emprunts), et conclure toute 

avance en compte courant avec les 

sociétés dont elle détient au moins 5 % 

du capital social, dans le respect des 

dispositions applicables du Code 

monétaire et f inancier. ;  

- détenir des instruments f inanciers à 

terme mentionnés à l’article D. 211-1 A-

I-1 du Code monétaire et f inancier, en 

vue de la couverture du risque de 

change ou de taux.  

Les travaux d’amélioration, 

vue de leur location ; .  

Pour les besoins de cette gestion, la SCPI 

peut, directement ou indirectement, 

conformément au cadre législatif  et 

réglementaire : 

- procéder, directement ou en ayant 

recours à des tiers, à des travaux de 

toute nature dans ces immeubles, 

notamment les opérations af férentes à 

leur construction, leur rénovation, leur 

entretien, leur réhabilitation, leur 

amélioration, leur agrandissement, leur 

reconstruction ou leur mise aux normes 

environnementales ou énergétiques, leur 

transformation, leur changement de 

destination ou leur restructuration ;  

- acquérir des équipements ou 

installations nécessaires à l’utilisation 

des immeubles ;  

- céder des éléments de patrimoine 

immobilier dès lors qu’elle ne les a pas 

achetés en vue de les revendre et que 

de telles cessions ne présentent pas un 

caractère habituel. Le présent 

paragraphe s’applique que la SCPI 

détienne directement l’actif  immobilier ou 

par l’intermédiaire d’une société ; 

- détenir des dépôts et des liquidités, 

consentir sur ses actifs des garanties 

nécessaires à la conclusion des contrats 

relevant de son activité (notamment ceux 

relatifs à la mise en place des emprunts), 

et conclure toute avance en compte 

courant avec les sociétés dont elle 

détient au moins 5 % du capital social, 

dans le respect des dispositions 

applicables du Code monétaire et 

f inancier. ;  

- détenir des instruments f inanciers à 

terme mentionnés à l’article D. 211-1 A-I-

1L. 211-1 III du Code monétaire et 

f inancier, en vue de la couverture du 

risque de change ou de taux.  

Les travaux d’amélioration, d’agrandissement, 
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d’agrandissement, et de reconstruction 

représenteront au maximum 15 % de la 

valeur vénale du patrimoine immobilier de la 

SCPI f igurant au bilan du dernier exercice 

clos., conformément à l’article R. 214-157 du 

Code monétaire et f inancier.  

La SCPI peut conclure des contrats de 

promotion immobilière en vue de la 

construction d’immeubles qu’elle fait 

construire, réhabiliter ou rénover.  

Les parts de sociétés à prépondérance 

immobilière mentionnées au 2° du I de 

l’article L. 214-115 du Code monétaire et 

f inancier, contrôlées par la SCPI et répondant 

aux autres conditions énoncées au I de 

l’article R. 214-156 du Code monétaire et 

f inancier, dont la gestion peut être assurée 

par la société de gestion, peuvent représenter 

jusqu’à 100 % de l’actif  de la SCPI.  

La SCPI peut détenir, en France et à 

l’étranger, les actifs listés ci-après aux (i) à 

(iii), dans la limite, pour chacun d’eux, de 10 

% de la valeur vénale de son patrimoine 

immobilier :  

(i) des parts de sociétés de personnes à 

prépondérance immobilière 

mentionnées au 2° du I de 

l’article L. 214-115 du Code 

monétaire et f inancier ne 

répondant pas aux conditions 

déf inies au I de l’article R. 214-

156 du Code monétaire et 

f inancier ;  

(ii) des parts de sociétés civiles de 

placement immobilier (SCPI), des 

parts ou actions d’organismes de 

placement collectif  immobilier 

(OPCI), d’organismes 

professionnels de placement 

collectif  immobilier (OPPCI), et 

de parts, actions ou droits 

détenus dans des organismes de 

droit étranger ayant un objet 

équivalent quelle que soit leur 

forme, ces dif férents fonds 

pouvant être ou non gérés par 

et de reconstruction représenteront au 

maximum 15 % de la valeur vénale du 

patrimoine immobilier de la SCPI f igurant au 

bilan du dernier exercice clos., conformément 

à l’article R. 214-157 du Code monétaire et 

f inancier.  

La SCPI peut conclure des contrats de 

promotion immobilière en vue de la 

construction d’immeubles qu’elle fait 

construire, réhabiliter ou rénover.  

Les parts de sociétés à prépondérance 

immobilière mentionnées au 2° du I de l’article 

L. 214-115 du Code monétaire et f inancier, 

contrôlées par la SCPI et répondant aux autres 

conditions énoncées au I de l’article R. 214-

156 du Code monétaire et f inancier, dont la 

gestion peut être assurée par la société de 

gestion, peuvent représenter jusqu’à 100 % de 

l’actif  de la SCPI.  

La SCPI peut détenir, en France et à 

l’étranger, les actifs listés ci-après aux (i) à (iii), 

dans la limite, pour chacun d’eux, de 10 % de 

la valeur vénale de son patrimoine immobilier :  

(i) des parts de sociétés de personnes à 

prépondérance immobilière 

mentionnées au 2° du I de l’article 

L. 214-115 du Code monétaire et 

f inancier ne répondant pas aux 

conditions déf inies au I de l’article 

R. 214-156 du Code monétaire et 

f inancier ;  

(ii) des parts de sociétés civiles de 

placement immobilier (SCPI), des 

parts ou actions d’organismes de 

placement collectif  immobilier 

(OPCI), d’organismes 

professionnels de placement 

collectif  immobilier (OPPCI), et de 

parts, actions ou droits détenus 

dans des organismes de droit 

étranger ayant un objet équivalent 

quelle que soit leur forme, ces 

dif férents fonds pouvant être ou 

non gérés par Amundi Immobilier 

ou une entité liée ;  
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Amundi Immobilier ou une entité 

liée ;  

(iii) des terrains nus situés dans une 

zone urbaine ou à urbaniser 

délimitée par un document 

d’urbanisme.  

Les cessions d’éléments du patrimoine 

immobilier de la SCPI se réalisent dans les 

conditions déf inies à l’article R. 214-157 3° du 

Code monétaire et f inancier.  

La SCPI vise à of f rir des perspectives de 

rendement et de valorisation sur un horizon 

d’investissement et de détention à long 

terme. 

(iii) des terrains nus situés dans une zone 

urbaine ou à urbaniser délimitée 

par un document d’urbanisme.  

Le patrimoine de la SCPI pourra ainsi être 

constitué : 

a) d’immeubles construits ou acquis 

en état futur d’achèvement (VEFA) 

ou dans le cadre de vente à terme, 

en vue de la location, ainsi que des 

meubles meublants, biens 

d’équipement ou biens meubles 

affectés à ces immeubles et 

nécessaires au fonctionnement, à 

l’usage ou à l’exploitation de ces 

derniers, ainsi que tout procédé de 

production d’énergies 

renouvelables en vue de la location 

ou de l’exploitation ou de ces deux 

finalités, et des droits réels portant 

sur de tels biens (en ce compris 

emphytéose, bail à construction…) ; 

b) de parts ou actions de sociétés à 

prépondérance immobilière 

mentionnées au 2° et au 2 bis du I 

de l’article L. 214-115 du Code 

monétaire et financier, contrôlées 

par la SCPI et répondant aux autres 

conditions énoncées au I de l’article 

R. 214-156 du Code monétaire et 

financier, telles que des sociétés 

civiles immobilières (SCI), des 

sociétés par actions simplifiées 

(SAS), les parts ou actions de ces 

sociétés pouvant représenter 

jusqu’à 100 % de l’actif de la SCPI ; 

c) dans la limite de 10 % de la valeur 

vénale de son patrimoine 

immobilier : 

• de parts ou actions de sociétés de 

personnes à prépondérance 

immobilière mentionnées au 2° et 

au 2° bis du I de l’article L. 214-115 

du Code monétaire et financier ne 

répondant pas aux conditions 

définies au I de l’article R. 214-156 
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du Code monétaire et financier ; 

• de parts de SCPI, de parts ou 

actions d’organismes de placement 

collectif immobilier (« OPCI ») ou 

d’organismes de placement collectif 

immobilier professionnels (« OPPCI 

») et d’actions ou droits détenus 

dans tout autre type de fonds de 

droit étranger ayant un objet 

équivalent quelle que soit leur 

forme ;  

• de terrains nus situés dans une 

zone urbaine ou à urbaniser 

délimitée par un document 

d’urbanisme.  

Les actifs mentionnés au a et b ci-dessus 

pourront représenter jusqu’à 100 % de 

l’actif de la SCPI.  

Les cessions d’éléments du patrimoine 

immobilier de la SCPI se réalisent dans les 

conditions déf inies à l’article R. 214-157 3° du 

Code monétaire et f inancier.  

L'actif des sociétés de personnes à 

prépondérance immobilière mentionnées 

au 2° du I de l’article L. 214-115 du Code 

monétaire et financier dont la SCPI détient 

des parts pourra comprendre outre des 

immeubles acquis ou construits en vue de 

la location et de droits réels portant sur de 

tels biens :  

• des meubles meublants, biens 

d’équipement ou biens meubles 

affectés à ces immeubles et 

nécessaires au fonctionnement, 

à l’usage ou à l’exploitation de 

ces derniers ; 

• tout procédé de production 

d’énergies renouvelables en vue 

de la location ou de 

l’exploitation ou de ces deux 

finalités ;  

• des participations directes ou 

indirectes répondant aux 
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conditions du 2° du I de l’article 

L. 214-115 du Code monétaire et 

financier. 

L'actif des sociétés mentionnées au 2 bis 

du I de l’article L. 214-115 du Code 

monétaire et financier dont la SCPI détient 

des parts ou actions sera principalement 

constitué :  

• d’immeubles construits ou 

acquis, ou de droits réels 

portant sur de tels biens ;  

• de meubles meublants, biens 

d'équipement ou biens meubles 

affectés à ces immeubles et 

nécessaires au fonctionnement, 

à l'usage ou à l'exploitation de 

ces derniers ; 

• tout procédé de production 

d'énergies renouvelables en vue 

de la location ou de 

l'exploitation ou de ces deux 

finalités ;  

• de participations directes ou 

indirectes dans des sociétés 

répondant aux conditions des a, 

b et d du 2° ou du 2° bis du I de 

l’article L. 214-115 du Code 

monétaire et financier ; 

• d'avances en compte courant 

consenties à ces sociétés.   

La SCPI vise à of f rir des perspectives de 

rendement et de valorisation sur un horizon 

d’investissement et de détention à long terme. 

2.2 Politique d’investissement 

La politique d’investissement de la SCPI 

porte sur l’immobilier d’entreprise, notamment 

les immeubles à usage de bureaux, et sur 

tous types d’actifs immobiliers professionnels  

(commerces, murs d’hôtel, santé, entrepôts, 

plateformes logistiques, résidences seniors 

ou étudiantes, loisirs, etc.), ainsi que sur les 

actifs résidentiels. Les actifs immobiliers sont  

2.2 Politique d’investissement 

La politique d’investissement de la SCPI porte, 

dans les limites prévues à l’article 2.1 

(Politique de gestion), sur l’immobilier 

d’entreprise, notamment les immeubles à 

usage de bureaux, et sur tous types d’actifs 

immobiliers professionnels (commerces, murs 

d’hôtel, santé, entrepôts, plateformes 

logistiques, résidences seniors ou étudiantes, 
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situés en France et à l’étranger.  

 

La SCPI peut acquérir des équipements ou 

installations nécessaires à l’utilisation des 

immeubles, et détenir des installations de 

production d’électricité utilisant l’énergie 

radiative du soleil (et notamment des 

panneaux photovoltaïques), ou toutes autres 

formes d’énergie nouvelles, dont les 

générateurs sont f ixés ou intégrés aux 

bâtiments dont elle est propriétaire.  

La société de gestion peut dans le cadre de 

son pouvoir de gestion procéder, si elle 

l’estime opportun, à la transformation de 

l’usage des immeubles (bureaux en 

habitation ou résidences de services et 

inversement).  

Chaque année, la société de gestion 

présentera au Conseil de Surveillance la 

stratégie d’investissement de la SCPI pour 

l’année à venir, incluant la stratégie qui sera 

menée en termes d’endettement, de VEFA, 

d’acquisition et de cessions en France ou à 

l’étranger. 

loisirs, etc.), ainsi que sur les actifs 

résidentiels. Les actifs immobiliers sont situés 

en France et à l’étranger.  

La SCPI peut acquérir des équipements ou 

installations nécessaires à l’utilisation des 

immeubles, et détenir des installations de 

production d’électricité utilisant l’énergie 

radiative du soleil (et notamment des 

panneaux photovoltaïques), ou toutes autres 

formes d’énergie nouvelles, dont les 

générateurs sont f ixés ou intégrés aux 

bâtiments dont elle est propriétaire.  

La société de gestion peut dans le cadre de 

son pouvoir de gestion procéder, si elle 

l’estime opportun, à la transformation de 

l’usage des immeubles (bureaux en habitation 

ou résidences de services et inversement).  

Chaque année, la société de gestion 

présentera au Conseil de Surveillance la 

stratégie d’investissement de la SCPI pour 

l’année à venir, incluant la stratégie qui sera 

menée en termes d’endettement, de VEFA, 

d’acquisition et de cessions en France ou à 

l’étranger. 

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire précise que les autres dispositions de l’article 

2 « POLITIQUE DE GESTION ET D’INVESTISSEMENT DE LA SCPI » de la note 

d’information ne sont pas modif iées.  

SEIZIEME RESOLUTION 

(Modification des statuts pour tenir compte des évolutions législatives 2025) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 

générales extraordinaires, 

après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de Gestion et du Conseil de 

Surveillance, 

rappelle que l’ordonnance n° 2025-230 du 12 mars 2025 (l’ « Ordonnance 2025 ») relative aux 

organismes de placement collectif  a modif ié le régime juridique des SCPI. L’Assemblée 

Générale constate en particulier que :  

- l’article 4 de l’Ordonnance 2025 a supprimé les conditions de quorum pour que 

l’assemblée générale délibère valablement ; et  

- l’article 8 de l’Ordonnance 2025 a modif ié les règles de composition du conseil de 

surveillance en prévoyant qu’il peut être composé de 3 à 12 membres maximum  
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constate que certains articles des statuts de la SCPI de tiennent pas compte des récentes 

évolutions législatives des SCPI ;  

décide de modif ier, af in de tenir compte des évolutions apportées par l’Ordonnance 2025, les 

statuts selon les modalités suivantes :  

• d’apporter à l’article 26 « ASSEMBLÉES GÉNÉRALES » des statuts les modif ications 

apparaissant ci-dessous dans la colonne « Rédaction de l’article 26 après 

modification » : 

Rédaction de l’article 26 avant modification Rédaction de l’article 26 après modification 

ARTICLE 26 – ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

[…] 

1° Convocation  

Les Assemblées Générales sont convoquées 

par la société de gestion, ou, dans les cas de 

cessation de l’activité de la société de gestion, 

visés au titre 3, de l’Article 16 :  

- par le Conseil de Surveillance,  

- par un Commissaire aux comptes,  

- par un mandataire désigné en justice, 

soit à la demande de tout intéressé en 

cas d’urgence, soit à la demande d’un 

ou plusieurs associés réunissant au 

moins le dixième du capital social,  

- par le ou les liquidateurs.  

Les associés sont convoqués aux 

Assemblées Générales par un avis de 

convocation inséré au Bulletin des Annonces 

Légales Obligatoires, et par une lettre 

ordinaire qui leur est directement adressée ou 

par voie électronique pour les associés l’ayant  

accepté.  

Les associés ayant accepté le recours à la 

voie électronique transmettent à la Société 

leur adresse électronique. Ils devront informer 

la société de gestion de toute modif ication 

d’adresse le cas échéant.  

Les associés peuvent demander à être 

convoqués par lettre recommandée. Dans ce 

ARTICLE 26 – ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

[…] 

1° Convocation  

Les Assemblées Générales sont convoquées 

par la société de gestion, ou, dans les cas de 

cessation de l’activité de la société de gestion, 

visés au titre 3, de l’Article 16 :  

- par le Conseil de Surveillance,  

- par un Commissaire aux comptes,  

- par un mandataire désigné en justice, 

soit à la demande de tout intéressé en 

cas d’urgence, soit à la demande d’un 

ou plusieurs associés réunissant au 

moins le dixième du capital social,  

- par le ou les liquidateurs.  

Les associés sont convoqués aux 

Assemblées Générales par un avis de 

convocation inséré au Bulletin des Annonces 

Légales Obligatoires, et par une lettre 

ordinaire qui leur est directement adressée ou 

par voie électronique pour les associés l’ayant  

accepté.  

Les associés ayant accepté le recours à la 

voie électronique transmettent à la Société 

leur adresse électronique. Ils devront informer 

la société de gestion de toute modif ication 

d’adresse le cas échéant.  

Les associés peuvent demander à être 

convoqués par lettre recommandée. Dans ce 
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cas, le montant des f rais de recommandation 

est à la charge de la Société.  

Les réunions se tiennent au siège social de la 

Société ou en tout autre lieu. Le lieu, la date et 

l’heure de l’Assemblée Générale sont indiqués 

dans l’avis de convocation et la lettre 

adressée aux associés.  

Le délai entre la date de l’insertion contenant 

l’avis de convocation ou la date de l’envoi des 

lettres, si cet envoi est postérieur, et la date 

de l’Assemblée, est au moins de 15 jours sur 

première convocation, et de 6 jours sur 

deuxième convocation.  

Lorsqu’une Assemblée n’a pu délibérer 

valablement, faute de quorum requis, la 

deuxième Assemblée est convoquée dans les 

mêmes formes : l’avis et les lettres rappellent 

la date de la première Assemblée.  

Tous les associés ont le droit d’assister aux 

Assemblées Générales en personne ou par 

mandataire, celui-ci devant obligatoirement 

être choisi parmi les associés. Ainsi qu’il est 

prévu à l’Article 13 2°, les co-indivisaires de 

parts, et les titulaires de parts démembrées 

sont tenus de se faire représenter par un seul 

d’entre eux.  

Chaque associé dispose d’un nombre de voix 

proportionnel au nombre de parts qu’il 

possède.  

Tout associé peut recevoir les pouvoirs émis 

par d’autres associés en vue d’être 

représentés à une Assemblée, sans autre 

limite que celle qui résulte des dispositions 

légales et statutaires f ixant le nombre maximal 

de voix dont peut disposer une même 

personne tant en son nom personnel que 

comme mandataire.  

Pour toute procuration d’un associé, sans 

indication de nom de mandataire, le Président 

de l’Assemblée émettra un avis favorable à 

l’adoption des projets de résolutions présentés 

par la société de gestion et un vote 

défavorable à l’adoption de tout autre projet 

de résolution. En ce qui concerne l’élection 

cas, le montant des f rais de recommandation 

est à la charge de la Société.  

Les réunions se tiennent au siège social de la 

Société ou en tout autre lieu. Le lieu, la date et 

l’heure de l’Assemblée Générale sont indiqués 

dans l’avis de convocation et la lettre 

adressée aux associés.  

Le délai entre la date de l’insertion contenant 

l’avis de convocation ou la date de l’envoi des 

lettres, si cet envoi est postérieur, et la date 

de l’Assemblée, est au moins de 15 jours sur 

première convocation, et de 6 jours sur 

deuxième convocation.  

Lorsqu’une Assemblée n’a pu délibérer 

valablement, faute de quorum requis, la 

deuxième Assemblée est convoquée dans les 

mêmes formes : l’avis et les lettres rappellent 

la date de la première Assemblée.  

Tous les associés ont le droit d’assister aux 

Assemblées Générales en personne ou par 

mandataire, celui-ci devant obligatoirement 

être choisi parmi les associés. Ainsi qu’il est 

prévu à l’Article 13 2°, les co-indivisaires de 

parts, et les titulaires de parts démembrées 

sont tenus de se faire représenter par un seul 

d’entre eux.  

Chaque associé dispose d’un nombre de voix 

proportionnel au nombre de parts qu’il 

possède.  

Tout associé peut recevoir les pouvoirs émis 

par d’autres associés en vue d’être 

représentés à une Assemblée, sans autre 

limite que celle qui résulte des dispositions 

légales et statutaires f ixant le nombre maximal 

de voix dont peut disposer une même 

personne tant en son nom personnel que 

comme mandataire.  

Pour toute procuration d’un associé, sans 

indication de nom de mandataire, le Président 

de l’Assemblée émettra un avis favorable à 

l’adoption des projets de résolutions présentés 

par la société de gestion et un vote 

défavorable à l’adoption de tout autre projet 

de résolution. En ce qui concerne l’élection 
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des membres du Conseil de Surveillance, la 

société de gestion s’abstient de tout vote.  

Tout associé peut voter par correspondance. 

Pour le calcul du quorum il ne sera tenu 

compte que des formulaires qui auront été 

reçus par la société de gestion dans le délai 

f ixé par les dispositions légales et 

réglementaires.  

Les formulaires ne donnant aucun sens de 

vote ou exprimant une abstention sont 

considérés comme des votes négatifs.  

Le formulaire de vote par correspondance 

adressé à la société de gestion pour une 

Assemblée vaut pour les Assemblées 

successives convoquées avec le même ordre 

du jour. 

des membres du Conseil de Surveillance, la 

société de gestion s’abstient de tout vote.  

Tout associé peut voter par correspondance. 

Pour le calcul du quorum il ne sera tenu 

compte que des formulaires qui auront été 

reçus par la société de gestion dans le délai 

f ixé par les dispositions légales et 

réglementaires.  

Les formulaires ne donnant aucun sens de 

vote ou exprimant une abstention sont 

considérés comme des votes négatifs.  

Le formulaire de vote par correspondance 

adressé à la société de gestion pour une 

Assemblée vaut pour les Assemblées 

successives convoquées avec le même ordre 

du jour. 

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire précise que les autres dispositions de l’article 

26 « ASSEMBLÉES GÉNÉRALES » des statuts ne sont pas modif iées.  

• d’apporter à l’article 27 « ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  ORDINAIRE» des statuts les 

modif ications apparaissant ci-dessous dans la colonne « Rédaction de l’article 27 après 

modification » : 

Rédaction de l’article 27 avant modification Rédaction de l’article 27 après modification 

ARTICLE 27 – ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

ORDINAIRE 

Les associés sont réunis au moins une fois 

par an en Assemblée Générale Ordinaire, 

dans les six mois suivant la clôture de 

l’exercice, pour l’approbation des comptes.  

L’Assemblée Générale Ordinaire entend les 

rapports de la société de gestion et du Conseil 

de Surveillance sur la situation des af faires 

sociales. Elle entend, également, celui du ou 

des Commissaires aux comptes.  

Elle discute, approuve ou redresse les 

comptes et statue sur l’af fectation et la 

répartition des résultats.  

Elle nomme ou remplace les membres du 

Conseil du Surveillance et arrête chaque 

ARTICLE 27 – ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

ORDINAIRE 

Les associés sont réunis au moins une fois 

par an en Assemblée Générale Ordinaire, 

dans les six mois suivant la clôture de 

l’exercice, pour l’approbation des comptes.  

L’Assemblée Générale Ordinaire entend les 

rapports de la société de gestion et du Conseil 

de Surveillance sur la situation des af faires 

sociales. Elle entend, également, celui du ou 

des Commissaires aux comptes.  

Elle discute, approuve ou redresse les 

comptes et statue sur l’af fectation et la 

répartition des résultats.  

Elle nomme ou remplace les membres du 

Conseil du Surveillance et arrête chaque 
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année, en rémunération de leur fonction, un 

budget dont la répartition entre les membres 

du Conseil de Surveillance est déf inie dans le 

règlement intérieur du Conseil de 

Surveillance.  

Elle nomme ou remplace-le ou les 

Commissaires aux Comptes. 

Elle se prononce sur la candidature de l’expert  

externe en évaluation chargé d’expertiser le 

patrimoine, préalablement à sa désignation 

par la société de gestion pour une durée de 5 

ans.  

Elle nomme ou remplace le Dépositaire.  

Elle pourvoit au remplacement de la société 

de gestion en cas de vacance consécutive 

aux cas évoqués à l’Article 16.  

Elle approuve chaque année la valeur 

comptable, la valeur de réalisation et la valeur 

de reconstitution de la Société arrêtées par la 

société de gestion.  

Elle autorise la société de gestion à mettre en 

place un fonds de remboursement doté des 

produits de cession et en f ixe le montant 

maximum, et autorise la reprise des sommes 

af fectées au fonds de remboursement que la 

société de gestion considèrerait comme 

nécessaire.  

Elle autorise la société de gestion à ef fectuer 

des échanges, des aliénations ou des 

constitutions de droits réels portant sur le 

patrimoine immobilier de la Société.  

Elle autorise la société de gestion à contracter 

au nom de la Société des emprunts, assumer 

des dettes ou procéder à des acquisitions 

payables à terme, dans la limite d’un montant 

f ixé dans la note d’information. Ces opérations 

se réaliseront aux conditions et modalités 

arrêtées par la société de gestion et feront 

l’objet d’une information annuelle du Conseil 

de Surveillance pour les opérations écoulées 

et en cours.  

Elle approuve chaque année l’af fectation des 

année, en rémunération de leur fonction, un 

budget dont la répartition entre les membres 

du Conseil de Surveillance est déf inie dans le 

règlement intérieur du Conseil de 

Surveillance.  

Elle nomme ou remplace-le ou les 

Commissaires aux Comptes. 

Elle se prononce sur la candidature de l’expert  

externe en évaluation chargé d’expertiser le 

patrimoine, préalablement à sa désignation 

par la société de gestion pour la durée 

prévue par la réglementation..  

Elle nomme ou remplace le Dépositaire.  

Elle pourvoit au remplacement de la société 

de gestion en cas de vacance consécutive 

aux cas évoqués à l’Article 16.  

Elle approuve chaque année la valeur 

comptable, la valeur de réalisation et la valeur 

de reconstitution de la Société arrêtées par la 

société de gestion.  

Elle autorise la société de gestion à mettre en 

place un fonds de remboursement doté des 

produits de cession et en f ixe le montant 

maximum, et autorise la reprise des sommes 

af fectées au fonds de remboursement que la 

société de gestion considèrerait comme 

nécessaire.  

Elle autorise la société de gestion à ef fectuer 

des échanges, des aliénations ou des 

constitutions de droits réels portant sur le 

patrimoine immobilier de la Société.  

Elle autorise la société de gestion à contracter 

au nom de la Société des emprunts, assumer 

des dettes ou procéder à des acquisitions 

payables à terme, dans la limite d’un montant 

f ixé dans la note d’information. Ces opérations 

se réaliseront aux conditions et modalités 

arrêtées par la société de gestion et feront 

l’objet d’une information annuelle du Conseil 

de Surveillance pour les opérations écoulées 

et en cours.  

Elle approuve chaque année l’af fectation des 
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produits résultant des opérations de promotion 

immobilière, autre que le réinvestissement.  

Elle donne à la société de gestion toutes 

autorisations pour tous les cas où les pouvoirs 

à elle conférés seraient insuf f isants.  

Elle délibère sur toutes les propositions, 

portées à l’ordre du jour, qui ne sont pas de la 

compétence de l’Assemblée Générale 

Extraordinaire.  

Elle approuve toutes conventions relevant de 

l’article L. 214-106 du Code Monétaire et 

Financier intervenant entre la Société et ses 

organes de gestion, de direction ou 

d’administration sur la base des rapports de la 

société de gestion, du Conseil de Surveillance 

et des Commissaires aux Comptes.  

Pour délibérer valablement, l’Assemblée 

Générale Ordinaire doit se composer d’un 

nombre d’associés représentant au moins un 

quart du capital social.  

Si cette condition n’est pas remplie, il est 

convoqué une deuxième fois, à six jours 

calendaires d’intervalle au moins, une 

nouvelle Assemblée qui délibère valablement, 

quel que soit le nombre d’associés présents 

ou représentés mais, seulement, sur les 

questions portées à l’ordre du jour de la 

première réunion.  

Les délibérations de l’Assemblée Générale 

Ordinaire sont prises à la majorité des voix 

des associés présents ou représentés. 

produits résultant des opérations de promotion 

immobilière, autre que le réinvestissement.  

Elle donne à la société de gestion toutes 

autorisations pour tous les cas où les pouvoirs 

à elle conférés seraient insuf f isants.  

Elle délibère sur toutes les propositions, 

portées à l’ordre du jour, qui ne sont pas de la 

compétence de l’Assemblée Générale 

Extraordinaire.  

Elle approuve toutes conventions relevant de 

l’article L. 214-106 du Code Monétaire et 

Financier intervenant entre la Société et ses 

organes de gestion, de direction ou 

d’administration sur la base des rapports de la 

société de gestion, du Conseil de Surveillance 

et des Commissaires aux Comptes.  

Pour délibérer valablement, l’Assemblée 

Générale Ordinaire doit se composer d’un 

nombre d’associés représentant au moins un 

quart du capital social.  

Si cette condition n’est pas remplie, il est 

convoqué une deuxième fois, à six jours 

calendaires d’intervalle au moins, une 

nouvelle Assemblée qui délibère valablement, 

quel que soit le nombre d’associés présents 

ou représentés mais, seulement, sur les 

questions portées à l’ordre du jour de la 

première réunion.  

Les délibérations de l’Assemblée Générale 

Ordinaire sont prises à la majorité des voix 

des associés présents ou représentés. 

 

• d’apporter à l’article 28 « ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  EXTRAORDINAIRE» des statuts 

les modif ications apparaissant ci-dessous dans la colonne « Rédaction de l’article 28 

après modification » : 

Rédaction de l’article 28 avant modification Rédaction de l’article 28 après modification 

ARTICLE 28 – ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

EXTRAORDINAIRE 

L’Assemblée Générale Extraordinaire peut 

ARTICLE 28 – ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

EXTRAORDINAIRE 

L’Assemblée Générale Extraordinaire peut 
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modif ier les statuts dans toutes leurs 

dispositions, sans pouvoir, toutefois, changer 

la nationalité de la Société.  

Elle peut décider notamment l’augmentation 

ou la réduction du capital social, la dissolution 

anticipée de la Société, sa transformation en 

Société de toute autre forme autorisée par la 

loi à faire of f re au public et notamment en 

société commerciale.  

Pour délibérer valablement, l’Assemblée 

Générale Extraordinaire doit être composée 

d’associés représentant au moins la moitié du 

capital social, et ses décisions sont prises à la 

majorité des voix dont disposent les associés 

présents ou représentés.  

Si cette condition de quorum n’est pas 

remplie, il est convoqué, à six jours d’intervalle 

au moins, une nouvelle Assemblée, pour 

laquelle aucun quorum n’est requis, et qui 

arrête ses décisions à la même majorité. Elle 

doit délibérer sur les questions portées à 

l’ordre du jour de la première réunion. 

modif ier les statuts dans toutes leurs 

dispositions, sans pouvoir, toutefois, changer 

la nationalité de la Société.  

Elle peut décider notamment l’augmentation 

ou la réduction du capital social, la dissolution 

anticipée de la Société, sa transformation en 

Société de toute autre forme autorisée par la 

loi à faire of f re au public et notamment en 

société commerciale.  

Pour délibérer valablement, l’Assemblée 

Générale Extraordinaire doit être composée 

d’associés représentant au moins la moitié du 

capital social, et ses décisions Les décisions 

de l’assemblée générale extraordinaire sont 

prises à la majorité des voix dont disposent 

les associés présents ou représentés.  

Si cette condition de quorum n’est pas 

remplie, il est convoqué, à six jours d’intervalle 

au moins, une nouvelle Assemblée, pour 

laquelle aucun quorum n’est requis, et qui 

arrête ses décisions à la même majorité. Elle 

doit délibérer sur les questions portées à 

l’ordre du jour de la première réunion. 

 

• d’apporter à l’article 29 « CONSULTATION PAR CORRESPONDANCE » des statuts 

les modif ications apparaissant ci-dessous dans la colonne « Rédaction de l’article 29 

après modification » : 

Rédaction de l’article 29 avant modification Rédaction de l’article 29 après modification 

ARTICLE 29 – CONSULTATION PAR 

CORRESPONDANCE 

Des décisions collectives peuvent être prises 

par les associés par voie de consultation 

écrite, à l’initiative de la société de gestion 

dans le cas où la loi ne rend pas obligatoire la 

réunion de l’Assemblée Générale.  

Af in de provoquer ce vote, la société de 

gestion adresse, à chaque associé, par lettre 

recommandée avec demande d’avis de 

réception, le texte des résolutions qu’il 

propose et y ajoute, s’il y a lieu, tous 

renseignements, documents et explications 

ARTICLE 29 – CONSULTATION PAR 

CORRESPONDANCE 

Des décisions collectives peuvent être prises 

par les associés par voie de consultation 

écrite, à l’initiative de la société de gestion 

dans le cas où la loi ne rend pas obligatoire la 

réunion de l’Assemblée Générale.  

Af in de provoquer ce vote, la société de 

gestion adresse, à chaque associé, par lettre 

recommandée avec demande d’avis de 

réception, le texte des résolutions qu’il 

propose et y ajoute, s’il y a lieu, tous 

renseignements, documents et explications 
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utiles.  

Les associés disposent d’un délai de 20 jours 

à compter de la date d’expédition de cette 

lettre pour faire parvenir par écrit leur vote à la 

société de gestion. La société de gestion ne 

tiendra pas compte des votes qui lui 

parviendraient après l’expiration de ce délai.  

En ce cas, l’auteur du vote parvenu en retard, 

de même que l’associé qui se serait abstenu 

de répondre, seraient considérés comme 

s’étant abstenus de voter.  

La société de gestion, ou toute personne par 

elle désignée, rédige le procès-verbal de la 

consultation auquel elle annexe la justif ication 

du respect des formalités légales et la 

réponse de chaque associé.  

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux 

à produire en justice ou ailleurs sont 

valablement certif iés par la société de gestion.  

Les décisions collectives prises par 

consultation écrite doivent, pour être valables, 

réunir, selon l’ordre du jour de la consultation, 

les conditions de quorum et de majorité 

déf inies ci-dessus pour les Assemblées 

Générales. 

utiles.  

Les associés disposent d’un délai de 20 jours 

à compter de la date d’expédition de cette 

lettre pour faire parvenir par écrit leur vote à la 

société de gestion. La société de gestion ne 

tiendra pas compte des votes qui lui 

parviendraient après l’expiration de ce délai.  

En ce cas, l’auteur du vote parvenu en retard, 

de même que l’associé qui se serait abstenu 

de répondre, seraient considérés comme 

s’étant abstenus de voter.  

La société de gestion, ou toute personne par 

elle désignée, rédige le procès-verbal de la 

consultation auquel elle annexe la justif ication 

du respect des formalités légales et la 

réponse de chaque associé.  

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux 

à produire en justice ou ailleurs sont 

valablement certif iés par la société de gestion.  

Les décisions collectives prises par 

consultation écrite doivent, pour être valables, 

réunir, selon l’ordre du jour de la consultation, 

les conditions de quorum et de majorité 

déf inies ci-dessus pour les Assemblées 

Générales. 

 

• d’apporter à l’article 23 « CONSEIL DE SURVEILLANCE » des statuts les modif ications 

apparaissant ci-dessous dans la colonne « Rédaction de l’article 23 après 

modification » : 

Rédaction de l’article 23 avant modification Rédaction de l’article 23 après modification 

ARTICLE 23 – CONSEIL DE 

SURVEILLANCE 

1° Nomination 

Il est institué un Conseil de Surveillance qui 

assiste la société de gestion et exerce le 

contrôle permanent de la gestion de la 

Société.  

Ce Conseil est composé d’un nombre impair 

de membres, compris entre sept membres au 

ARTICLE 23 – CONSEIL DE 

SURVEILLANCE  

1° Nomination 

Il est institué un Conseil de Surveillance qui 

assiste la société de gestion et exerce le 

contrôle permanent de la gestion de la 

Société.  

Ce Conseil est composé d’un nombre impair 

de membres, compris entre septtrois 
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moins et onze au plus, pris parmi les associés  

et nommés par l’Assemblée Générale 

Ordinaire. Ils ont droit éventuellement à une 

rémunération qui est f ixée par la même 

Assemblée Générale Ordinaire.  

Tout associé peut faire acte de candidature au 

Conseil de Surveillance.  

Les membres du Conseil de Surveillance sont 

nommés pour trois ans et sont toujours 

rééligibles. Leur mandat viendra à expiration à 

l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire des 

associés appelée à statuer sur les comptes du 

troisième exercice écoulé suivant leur 

nomination.  

Conformément aux dispositions de l’article 

422-201 du Règlement général de l’Autorité 

des Marchés Financiers, la liste des candidats 

est présentée dans une résolution, et les 

candidats élus sont ceux ayant obtenu le plus 

grand nombre de voix, dans la limite des 

postes à pourvoir.  

Si, par suite de vacance, de décès, de 

démission ou toute autre cause, le nombre 

des membres dudit Conseil devient inférieur à 

sept, le Conseil de Surveillance devra 

obligatoirement se compléter à ce chif f re. La 

ou les nominations devront être conf irmées 

par la plus prochaine Assemblée Générale.  

Jusqu’à cette ratif ication, les membres 

nommés provisoirement ont, comme les 

autres, voix délibérative au sein du Conseil de 

Surveillance.  

Le membre nommé en remplacement d’un 

autre, dont le mandat n’était pas encore expiré 

et conf irmé dans ses fonctions par 

l’Assemblée Générale, ne demeurera en 

fonction que pendant la durée restant à courir 

du mandat de son prédécesseur. 

[…] 

membres au moins et onzedouze au plus, pris 

parmi les associés et nommés par 

l’Assemblée Générale Ordinaire. Ils ont droit 

éventuellement à une rémunération qui est 

f ixée par la même Assemblée Générale 

Ordinaire.  

Tout associé peut faire acte de candidature au 

Conseil de Surveillance.  

Les membres du Conseil de Surveillance sont 

nommés pour trois ans et sont toujours 

rééligibles. Leur mandat viendra à expiration à 

l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire des 

associés appelée à statuer sur les comptes du 

troisième exercice écoulé suivant leur 

nomination.  

Conformément aux dispositions de l’article 

422-201 du Règlement général de l’Autorité 

des Marchés Financiers, la liste des candidats 

est présentée dans une résolution, et les 

candidats élus sont ceux ayant obtenu le plus 

grand nombre de voix, dans la limite des 

postes à pourvoir.  

Si, par suite de vacance, de décès, de 

démission ou toute autre cause, le nombre 

des membres dudit Conseil devient inférieur à 

septtrois, le Conseil de Surveillance devra 

obligatoirement se compléter à ce chif f re. La 

ou les nominations devront être conf irmées 

par la plus prochaine Assemblée Générale.  

Jusqu’à cette ratif ication, les membres 

nommés provisoirement ont, comme les 

autres, voix délibérative au sein du Conseil de 

Surveillance.  

Le membre nommé en remplacement d’un 

autre, dont le mandat n’était pas encore expiré 

et conf irmé dans ses fonctions par 

l’Assemblée Générale, ne demeurera en 

fonction que pendant la durée restant à courir 

du mandat de son prédécesseur. 

[…] 

 

DIX-SEPTIEME RESOLUTION 

(Possibilité d’organiser des assemblées générales par voie de télécommunication) 
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L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 

générales extraordinaires, 

après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de Gestion et du Conseil de 

Surveillance, 

rappelle que l’article 8 de l’Ordonnance 2025 a permis aux SCPI d’organiser leurs assemblées 

générales par voie de télécommunication, 

décide en conséquence de modif ier les statuts selon les modalités suivantes :  

• d’apporter à l’article 26 « ASSEMBLÉES GÉNÉRALES » des statuts les modif ications 

apparaissant ci-dessous dans la colonne « Rédaction de l’article 26 après 

modification » : 

Rédaction de l’article 26 avant 

modification 
Rédaction de l’article 26 après modification 

ARTICLE 26 – ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

L’Assemblée Générale régulièrement 

constituée représente l’universalité des 

associés et ses décisions sont obligatoires 

pour tous, même pour les absents, les 

dissidents ou les incapables.  

Les Assemblées se tiennent au siège social 

de la Société ou en tout autre lieu du même 

département ou d’un département limitrophe.  

Les Assemblées sont qualif iées 

d’extraordinaires lorsque leur décision se 

rapporte à une modif ication des statuts et 

d’ordinaires dans tous les autres cas. 

[…] 

ARTICLE 26 – ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

L’Assemblée Générale régulièrement 

constituée représente l’universalité des 

associés et ses décisions sont obligatoires 

pour tous, même pour les absents, les 

dissidents ou les incapables.  

Les Assemblées se tiennent au siège social 

de la Société ou en tout autre lieu du même 

département ou d’un département limitrophe.  

A l’initiative de la société de gestion, les 

associés peuvent être autorisés à 

participer et à voter à l'assemblée générale 

par un moyen de télécommunication 

permettant leur identification, 

conformément à l’article L. 214-107-1 du 

Code monétaire et financier et dans le 

respect des conditions d’application fixées 

par décret en Conseil d’Etat. 

Les Assemblées sont qualif iées 

d’extraordinaires lorsque leur décision se 

rapporte à une modif ication des statuts et 

d’ordinaires dans tous les autres cas. 

[…] 

   

DIX-HUITIEME RESOLUTION 

(Pouvoirs en vue des formalités) 

mercredi 14 mai 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 58

2501842 Page 35



 

 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du procès-

verbal de la présente Assemblée à l'ef fet de procéder à tous dépôts et toutes formalités de 
publicité prévus par la loi. 
 

 

LLAA  SSOOCCIIEETTEE  DDEE  GGEESSTTIIOONN  

AAMMUUNNDDII   IIMMMMOOBBIILLIIEERR  
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